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01140 SAINT DIDIER SUR CHALARONNE
Département de l'Ain

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU COMITE SYNDICAL

SEANCE DU 5 AVRIL 2024
Délibération n°2024-î 2

Nombre de délégués en exercice : 33
Nombre de membres présents : 24

Nombre de votants : 24

Date de convocation ; 29 mars 2024
Secrétaire de séance ; Romain COT!~EY
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DELEGUES
TITULAIRES

MARECHAL PHILIPPE
AGAT/ GUILLAUME
ALBAN BERNARD
JACQUET CLAUDE
PALLOT JACQUES
PONCIN GEORGES
BIGOÏ AGNES
SAJUAN CATHERINE
SILVI VERONIQUE
DUPUITGUY
MONTANGERAND JEAN-MICHEL

AUBLANC JEAN-CLAUDE

BODILLARD MARIE-CLAUDE
GOVON MARIE-ANGELIQUE
BROCHAND MICHEL
SAUVAGE CLAUDIE
CHEVALIER BERNARD
RABUEL CLAUDE
GOIFFON CHRISTIAN

LUX JEAN-MICHEL

VIOT DOMINIQUE
REIGNIER ALAIN
CLEYET-MARREL CLAUDE
POUVOIR DE MR LUX ARRIVE A
9H
LABALME RICHARD
ECKERT PIERRE
BRUNEL PHILIPPE
ROBERT MAGALI
DAVIDIAN PHILIPPE
ALBAN BERNARD
COTTEY ROMAIN
PEIGNE BENOIT
LAIDET ANTHONY
FERRE PAUL
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DELEGUES
SUPPLEANTS

LAURENT AGNES
BOUCHARD MARC
MORANDAT OLIVIER
QUINT DAVID
CHANTEUX SOLVEIG
DANNACHER MICHELE
MARMIER NOELLE
FILET MARIE-CLAUDE
KOROSEC JOCELYNE
CLERC HERVE
AMEIL MARC

MARQUOIS MICHEL

DUBOSTMfCHEL
J AMBON MICHEL
BOULANGER PAUL
ROZIER JOELLE
MAUGE LIONEL
LAURENT MICHELE
6EROU JEAN-PHILIPPE

LUCENET JHIERRY

RIBOLLET ROGER
VERT JACQUES

CHAIGNEAU JOELLE

MORIN BRIGITTE
FONTAN CORINE
DOUCET-BON BRUNO
PERRAUD CAMILLE
HINSCHBERGER FRANCINE
PROST PHILIPPE
THIVOLLE MARIE-MONIQUE
MONTEIL JULIEN
BEAUDET NATHALIE
MULLERERIC
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OBJET ; AVENANTS AU MARCHE DE TRAVAUX DECHETERIE DE SAINT JEAN SUR VEYLE

Les derniers ajustements travaux et décomptes financiers définitifs de l'opération mise en

conformité de la déchè+erie de Saint-Jean-sur-Veyle nécessitent de passer des avenants à la

hausse ou à la baisse pour trois lots. Globalement l'enveloppe initial du marché est respectée

à 490,47 € près, soit + 0,12 %. La commission MAPA du 8 mars 2024 propose d'accepter ces

avenants.

TOTAL TRAVAUX DONT AVENANTS

LOT

?1

?2

?3

?4

?5

INTITULE

Terrassements-VRD

Béton Armé- Locaux

Electricité

Clôture -Serrurerie

Charpente métallique

TOTAL

MONTANT MARCHÉ

INITIAL€H.T.

148 579,10 €

129 640,09 €

13 260,00 €

50 706,80 €

67 422,46 €

409 608,45 €

EVOLUTIONS

€H.T.

4 146,55 €

2 345,12 €

6 001,20 €

490,47 €

MONTANT

FINAL €H.T.

152 725,65 €

129 640,09 €
i3260,œe

53 051,92 €

61421,26 €

410 098,92 €

2,79%

4,62%

-8,90%

0,12%

Le Président propose au Comité Syndical d'autoriser la signature des avenants pour les lots1,

4 et 5 du marché.

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité, 24 voix pour, 0 voix contre

- AUTORISE Monsieur le président à signer les avenants de marché pour les

travaux de la déchèterie de 5t Jean-sur-Veyle.

Pour extrait conforme au registre des délibérations,

Ainsi fait et délibéré les jours mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme,

Le 5 avril 2024.

Acte rendu exécutoire

après dépôt en Préfecture de l'Ain le

et publication ou notification le


